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Enghien, le 20 novembre 2018 

 

 

Concerne :  Cotisation de l’année scolaire 2018-2019 

 

 

Cher(s) parent(s), 

 
Notre Amicale est une a.s.b.l. dont les statuts peuvent être consultés dans les annexes du 

Moniteur belge sous le numéro d’entreprise 450.432.366. Elle a pour but de concourir à la 

prospérité de notre école et s’est ainsi fixé un ensemble de missions, notamment  

 l’achat de livres, dictionnaires, atlas, B.D.,  

 l’achat de matériel pédagogique, 

 une participation financière dans le coût des voyages pédagogiques de nos élèves, 

 une participation financière pour la fête de Saint-Nicolas des élèves du fondamental et 

de l’internat, 

 un soutien à nos élèves les plus nécessiteux, 

 l’attribution de prix à nos élèves les plus méritants, 

 l’achat de tableaux interactifs,… 

 

Chaque parent devient membre de notre Amicale dès réception du paiement d’une 

cotisation familiale unique de 5 €, et ceci quel que soit le nombre d’enfants inscrits dans 

notre Athénée. Cette somme est à verser sur le compte BE97 0682 1476 9949 de 

l’Amicale de l’A.R.E.avec en communication le nom de votre enfant, sa classe et 

cotisation 2018/2019. 

 

Votre participation est importante pour pouvoir assurer encore ces actions, d’avance un grand 

merci à vous ! 

 

 Nous espérons avoir le plaisir de vous rencontrer lors de notre Assemblée Générale qui se 

tient statutairement cette année le jeudi 29 novembre 2018 à 18h30 dans les locaux de 

l’établissement, à la salle des professeurs.  

 

Soyez assurés que notre seul souci est d’assurer à chaque élève l’aide nécessaire pour une 

scolarité épanouie! 

 
 

 

La Préfète des Etudes 

et Secrétaire Générale,                                            La Présidente, 

Madame F.Cambier                                                 Madame M.Leleux 

 

 

 



 

 


